
REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANCON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.26.00.A00668 

OBJET : Arrete permanent de circulation 
PARKINGS RELAIS 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1 
Vu l'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 
1, 4eme partie, signalisation de prescription 
Vu l'arrete DAG.20.00.A100 du 20 juillet 2020 qui donne delegation de signature a 
Mme Marie ZEHAF, Conseillere Municipale Deleguee 
Vu l'arrete n° VOI.17.00.A1893 du 2 novembre 2017 
Considerant qu'il importe de reglementer les conditions de circulation et de 
stationnement sur les parkings relais, 

ARRETE 

Article 1 : Les prescriptions suivantes s'appliquent :RUE PIERRE LAROQUE 
(Parking relais Hauts du Chazal), RUE DU LUXEMBOURG (Parking relais lie de 
France), BOULEVARD SALVADOR ALLENDE (Parking relais Micropolis), AVENUE 
DES MONTBOUCONS (Parking relais Temis), CHEMIN DU FORT BENOIT RD 
413 (Parking relais Fort Benoit) 

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 10 km/h; 
• La circulation des vehicules dont la hauteur est superieure a 2 metres est 

interdite; 
• La duree de stationnement est limitee a 7 jours; 
• Le stationnement est interdit en dehors des emplacements traces au sol; 
• L'acces au parking s'effectue par une barriere d'acces et une barriere de 

sortie. L'entree est libre. La sortie se fait par validation dun titre ginko; 
• L'acces est libre le samedi. La barriere s'ouvre automatiquement a l'entree 

et a la sortie; 

Article 2 : Les prescriptions suivantes s'appliquent CHEMIN DES GRAVIERS 
BLANCS: 

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 10 km/h; 
• La circulation des vehicules dont la hauteur est superieure a 2,05 est 

interdite; 
• La duree de stationnement est limitee a 7 jours 

Article 3 :La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de l'instruction 
interministerielle sur la signalisation routiere sera mise en place a chaque entree 
de parking. 

Article 4 - Voies de recours : Tout recours contentieux contre le present arrete 
peut 'etre forme aupres du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois 
suivant la publicite de l'arrete. 
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Article 5 : Le present arrete abroge et remplace toutes les dispositions contraires 
anterieures. 

Article 6 : La Maire de la Ville de Besancon est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera publie au registre des arretes et sur le site Internet de la Ville, 
conformement a la reglementation en vigueur. 

Besancon, le 27 MAR  2076 

Pour la 1aire, 
Par de ation, 

Ma ie EH 
Conseillere Municipale Deleg 


